
BCMHJSIEBR RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

M11TI STERE DE LA CULTURE A R R E T E
ET DE L'SF^IRQMTIEISIT

Le Ministre de la Culture et de l'Environnement,

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques, modifiée et
complétée par les lois des 21 août 1941, 2^> février 1943 et 30 décem-
bre 1966 et le décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions d*ap~
plication de ladite loi ;

VU l'arrêté du 12 octobre 1948 portant inscription sur l'Inventaire Supplé-
mentaire des Monuments Historiques de lféglise, des bâtiments de l'ancien
prieuré et du cimetière de Carlucet à SAHIT-CEEPIil-ST-CARLUCST (Dordogne)

VU l'avis de la Commission Supérieure des Monuments Historiques du
20 décembre 1976 ;

VU la délibération du 5 février 1976 du Conseil Municipal de la commune de
SAI1TT-CEEPIIT-3T-.CARLUCET (Dorgogne), propriétaire, portant adhésion au
classement j

A

A R R E T E :

Article 1er»- Est classée parmi les Monuments Historiques en totalité, l'é-
glise de Carlucet à SMT-CRSPI1Ï-ET-CAHLUCST (Dordogne), figurant au cadastre
Section AL, sous le n° 25 d'une contenance de Oa 82ca et appartenant à la
commune.

Article 29— Le présent arrêté, qui annule et remplace, en ce qui concerne
l'église, l'arrêté d'inscription susvisé du 12 octobre 1948, sera publié au
bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble classé.

Article 3»- II sera notifié au Préfet du département et au Maire de la
commune, propriétaire, qui seront responsables, chacun en ce qui le concer-
ne, de son exécution. . f

Eour le Ministre et par délégation :
/^ le Directeur de l'Architecture

La Directeur adjoint



DE R E P U B L I Q U E FRANÇAISE.
L'ÉDUCATION NATIONALE. ——

DIRECTION ARRETE.

DE L'ARCHITECTURE.

BUREAU LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,
DES TRAVAUX ET CLASSEMENTS.

—• .—- — Vu la loi du 3 i décembre i 9 i 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , moclihé et complété par la loi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :
ARTICLE PREMIER.
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Sont inscrit ...asur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les
JU

archives de la préfecture,Vau maire de la commune d 9 S.t.....CX.,é,B.lE.̂ .

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de ^n exécution.

Pans. le .'.̂  __ .

Par


